
DELIBERATION
Du CONSEIL MUNICIPAL

Objet : délib.2010.48  Délibération  pour  choix  cuisiniste  cuisine  de  fabrication
restaurant scolaire, suite à CAO du 8 juin 2010.doc

L'an deux mille dix et le quinze juin,
Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est réuni 
en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Patrick BARRAUD, 
Maire.
Date de convocation : 8 juin 2010
Présents : Mrs Patrick BARRAUD, Didier GERIN, Pierre Guillet, Pierre 
VALVERDE, Stéphane JODAR ;
Mesdames : Daphné GAULT, Sylviane VANEL, Noélie LASCOLS, Annick 
MOURARET, Sylviane MONNOT.
Absents excusés : Michel CROS, Michel RODEL, Franck DENOLLY, Guy 
BATTAGLINI, Eric CLO
Secrétaire de séance : Mr Didier GERIN
Pouvoirs de Michel CROS à Pierre VALVERDE ;
Michel RODEL à Sylviane VANEL.

Monsieur le Maire donne le résultat de l’ouverture des offres relative à la mise en place d’une 
« cuisine de fabrication » pour le futur restaurant scolaire.

Compte tenu des compléments d’information qui ont été nécessaires, le choix n’est pas totalement 
arrêté à ce jour. 

Monsieur le maire demande l’autorisation au conseil – ainsi que le lui permettent ses délégations 
(cf. délibération N°2008.25) – d’entériner le choix définitif, par arrêté, dès que possible.

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur cette demande 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  à l’unanimité :

♦
Donne autorisation à Monsieur le Maire d’entériner le choix définitif du 
fournisseur/installateur, par arrêté, et d’en rapporter au prochain conseil comme le 
prévoit l’exercice de ses délégations.
♦
Autorise Monsieur le Maire à signer tous autres documents se rapportant à ce dossier.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Le Maire : 
Patrick BARRAUD
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